
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Volutpat mos at neque nulla lobortis dig nissim conventio.  

 Enim neo velit adsum odio, multo, in commoveo quibus premo tamen erat huic.  

 Occuro  luxor dolore, ut at praemitto opto si sudo, opes feugiat iriure validu.  

 

Å Feugait in obruo quae ingenium tristique elit vel  

natu meus.  

Sino lenis vulputate, valetudo ille abbas cogo saluto quod, esse illum, letatio conventio. 

Letalis nibh iustum transverbero bene, erat vulputate enim dolore modo dolor serp.  

 

Å Molior torqueo capio velit loquor aptent ut erat  

 feugiat pneum.  

 Delenit abdo esse quia, te huic. Ratis neque ymo, venio illum pala damnum pneum.  

 Aptent nulla aliquip camur ut consequat aptent nisl in voco olior torqueo capio.  

 

Å Lorem, vicis praesent erat feugait dolor. 

Adipiscin g magna jumentum velit iriure volutpat mos at neque nulla lobortis dignissi   

conventio, torqueo, acsi roto modol etalis nibh iustum transverbero bene, erat. 

 

Molior torqueo capio velit loquor aptent ut erat  

 feugiat pneum.  

 Delenit abdo esse quia, te huic. Ratis neque ymo, venio illum pala damnum pneum.  

 Aptent nulla aliquip camur ut consequat aptent nisl in voco olior torqueo capio . 
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Lettre dõactualit® du R®seau  
Droit  Sciences et Techniques  

 

EDITO  
 

Créé en juin 2006, le Réseau Droit, Sciences et Techniques va bientôt fêter son 

quatri¯me anniversaire. Cette premi¯re lettre dôactualit® est la concr®tisation dôun 

projet déjà ancien, dont la vocation était de permettre aux membres du réseau 

dô®changer autour de leur activit® scientifique, de susciter les projets collectifs et 

de promouvoir des dynamiques de recherche intersites. Fort de ses trente-cinq 

équipes et de ses cent cinquante chercheurs et jeunes chercheurs, le réseau déploie 

aujourdôhui une force de recherche importante, mais qui nôest pas toujours visible 

de lôext®rieur.  

Pour accroître la diffusion des informations, l a lettre dôactualit® du réseau sôest 

donnée pour mission, à un rythme trimestriel, de rendre visite à des chercheurs, 

des équipes, mais également de donner un éclairage sur des programmes de 

recherche, des manifestations scientifiques ou encore des publications. Dès son 

premier num®ro, la lettre sôouvre ®galement à la dimension internationale de la 

recherche en droit des sciences et des techniques. La rubrique « scène 

internationale  » aura ainsi pour objectif  de présenter des manifestations 

internationales, des revues étrangères, mais également de découvrir des 

personnalités scientifiques au-delà de nos frontières.  

La lettre du réseau aura aussi pour fonction de tenir ses lecteurs informés des 

activités du réseau. Et elles sont nombreuses en cette année 2010 : préparation du 

colloque international 2011, publication du 3 ème numéro des Cahiers Droit Sciences 

et Technologies ou 4ème édition des master class jeunes chercheurs, voilà autant 

dô®v®nements qui reflètent  le foisonnement dôid®es et dôinitiatives.  

Jôesp¯re que cette lettre constituera tout ¨ la fois un vecteur dôinformations, 

mais également une traduction de lôesprit de la communaut® qui îuvre en droit 

des sciences et des techniques.  

Etienne Verg¯s, Professeur ¨ lôuniversit® de Grenoble, Directeur du 

GDR «  Réseau Droit Sciences et Techniques  » 

 



 

 
Pour ouvrir cette premi¯re rubrique, Jean Ren® Binet, Ma´tre de conf®rences ¨ lôuniversit® de 

Franche -Comté  et mem bre de lôInstitut U niversitaire de France,  nous pr®sente lô®quipe de 
recherche au sein de laquelle il développe ses thèmes de recherche en droit de la santé et de la 
bioéthique.   

   
 
Lô®quipe de recherche « Droit, 

sciences et techniques  » du Centre de 
re cherches juridiques de Franche -
Comté (ERDST -CRJFC) travaille sur les  
aspects juridiques du développement des 
sciences et des techniques. Ses travaux se 
d®clinent ¨ lô®chelon local, national et 
international.  

 
Au plan local, lôERDST-CRJFC a noué 

de solides relations avec les acteurs 
institutionnels du secteur de la santé en 
participant ¨ la constitution de lôEspace 
Ethique Bourgogne - Franche-Comté, et en 
prenant une part active à des projets de 
recherche pluridisciplinaires. Ainsi, un projet 
associant des médecins, des sociologues et des 
juristes (Projet «  Urgences hospitalières »), 
financ® dans le cadre dôun BQR, vise ¨ 
décrypter les aspects juridiques des relations 
nou®es dans les services dôurgence, 
notamment du point de vue de lôalt®ration des 
règles relatives au consentement et à la 
responsabilité du fait de la situation 
dôurgence. Dans le m°me esprit, lô®quipe 
collabore avec des philosophes, des 
psychologues et les médecins du service de 
soins palliatifs à un PHRC national visant à 
étudier la problémat ique de la nutrition et de 
lôhydratation artificielles des personnes en 
état végétatif chronique (étude Nutrivège).  

Au plan national, lôERDST-CRJFC est 
membre du Réseau « Droit, sciences et 
techniques » depuis sa création en 2006. Elle 
y développe ses activités en partenariat avec 
dôautres ®quipes.  

Dans  

premiers numéros des Cahiers Droit 
sciences et  
 

 
 
Dans ce cadre, les enseignants-chercheurs et 
doctorants relevant de lôERDST-CRJFC ont 
collaboré aux deux premiers numéros des  Cahiers 
Droit Sciences et Technologies (CNRS éditions) en 
signant des sommaires de jurisprudence en 
bioéthique et droit médical.   
 
 

Ils ont également participé aux Master-
Class « Jeunes chercheurs » organisées à 
Montpellier en mai 2009 et participeront à 
lô®dition parisienne de cet événement en 2010. 

Au titre des collaborations internationales, 
lô®quipe est partenaire du Centre de recherche 
« Droit, sciences et techniques », CNRS (dir. : Ch. 
Noiville), dans le cadre dôun programme 
international (France, Brésil, Inde) financé par 
lôAgence nationale de recherche sur le SIDA 
(ANRS) portant sur lôacc¯s aux donn®es des ®tudes 
cliniques des médicaments princeps pour 
permettre le développement de médicaments 
génériques.  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Quelques réalisations récentes   
25  mars  2010   Conférence -débat  : Conservation du sang 
placentaire et santé publique : quels enjeux, quel modèle ? 
Besançon, Faculté de droit. Avec M. Damien Meslot  , 
Député du territoire de Belfort, auteur de la proposition de 
loi n° 1938 r elative au prélèvement et à la conservation  des 

cellules souches͖ issues du sang de cordon ombilical , Pr. 
Pierre Tiberghien , Directeur général de lôEtablissement 
français du sang, Dr. Nico Forraz , Directeur général de la 
société Cryosave France, Me Thomas Roche  avocat au 
Barreau de Lyon, Pr. Emmanuel Picavet , philosophe, 
Université de Franche-Comté 

Regard sur une équipe de recherche  
 

Octobre  2010   J.-R. Binet, Droit médical , 
Montchrestien, «  Cours », 2010 (à paraître).  
2008   Droit et vieillissement de la personne , 
Actes du colloque de Besançon (18 et 19 octobre 
2007), Lexis-Nexis Litec, « Colloques et Débats » 
vol. 21, 2008. 
Contact : jean-rene.binet@univ-fcomte.fr  

Jean -René  Binet  
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Cette rubrique est destinée à présenter un  chercheur du réseau particulièrement actif dans la 
recherche en droit des sciences et des techniques.  

 
Dans ce numéro, la lettre du réseau vous propose une i nterview de Sonia Desmoulin, chargée de 

recherche au CNRS, membre du «  Centre de recherche en  dr oit des  sciences et des techniques  » 
(CRDST), UMR de droit comparé d e  lôUniversit® de Paris I . 

 

 
Lettre du réseau  : Vous avez consacré votre 

thèse, couronnée du Prix Jean Carbonnier, à un sujet 
portant sur les rapports entre science et droit : 
« Lôanimal entre science et droit è. Quôest-ce qui vous 
a donn® lôenvie de travailler sur ces questions ? 
Quôavez-vous retenu de votre travail de doctorat ? 

Sonia Desmoulin  : Côest en suivant un s®minaire 
de Mme Catherine Labrusse-Riou en DEA (M2) que 
jôai d®couvert ces th®matiques. Elles môont paru 
actuelles et intéressantes. Le travail de doctorat est un 
moment à part  : une parenthèse ardue et solitaire à 
bien des égards, mais aussi un voyage aux confins 
dôune question. Il me semble que lôon ne peut le mener 
à bien quô¨ force de volont® eté de passion. 

Lettre du réseau  : Depuis quand êtes-vous 
membre du réseau « Droit sciences et techniques » ? 
Quôest-ce qui vous a conduit à vouloir y participer ? 

Sonia Desmoulin  : Je suis membre du réseau 
depuis sa cr®ation et jôai toujours pensé que cette 
initiative ®tait bienvenue. A lô®poque de ma th¯se, 
jôaurais beaucoup aim® quôun tel r®seau existe pour 
rencontrer dôautres doctorants. Aujourdôhui, je me 
f®licite dôy appartenir pour d®velopper et diffuser mes 
travaux de recherche. 

Lettre du réseau  : Comment concevez-vous le 
rôle du chercheur en droit des sciences et techniques ? 
Pensez-vous que la spécificité de ce domaine de 
recherche impose une démarche ou des obligations 
particulières  ? 

Sonia Desmoulin  : Bien que ce thème soit 
aujourdôhui mieux connu quôauparavant, il demeure ¨ 
la marge des questions traditionnellement traitées 
dans les universités de droit. A mon sens, les 
recherches doivent en conséquence répondre à 
plusieurs exigences : maintenir la rigueur de lôanalyse 
jur idique en abordant des questions très 
contemporaines, voire prospectives ; traiter un 
problème de droit sans négliger ses dimensions 
sociales, politiques, anthropologiques, économiques, 
philosophiques, etc. Je souhaiterais également 
souligner lôimportance de ne pas limiter les travaux à 
lôencadrement juridique du d®veloppement 
scientifique et technique, mais de maintenir des 
recherches fondamentales sur les relations entre 
science, technique et droit. Cet éclairage a beaucoup à 
nous apprendre sur le droit l ui-même. 

                              

 
 

 
 
 
Lettre du réseau  : Quels sont vos projets de 

recherche en cours ? Vos dernières publications ? 
Quels sont les projets en cours et publications 
récentes ou à venir de votre laboratoire ? 

Sonia Desmoulin  : Mes travaux portent sur : 
la santé animale et le droit des animaux (articles à 
paraître à la Gazette du Palais et à la Revue 
semestrielle de droit animalier ) ; les enjeux 
juridiques des nanotechnologies et des 
nanomatériaux (articles à paraître à la Revue de 
dro it sanitaire et social  et dans des ouvrages 
collectifs)  ; plus généralement les interactions 
entre connaissances scientifiques et normes 
juridiques, à la fois sur le registre conceptuel et 
langagier et sur le registre de lôanticipation des 
risques technologiques. Je participe activement au 
projet NanoNorma («  De lôinnovation ¨ 
lôutilisation : quel cadre normatif pour les nano-
produits  ? è) financ® par lôANR, qui organise un 
colloque international au mois de juin en Italie. Je 
participe également au projet Cobina 
(« Connaissances biologiques et normes dôaction 
publique  è) soutenu par lôANR, avec un colloque ¨ 
venir ¨ lôautomne. Pour le CRDST, je dirige, avec 
Guillaume Canselier, un projet de recherche et un 
séminaire sur le thème « Droit, sciences, ñracesò et 
ñethniesò » grâce au soutien de la Mission de 
recherche Droit et Justice.  

 

 

 

Le CRDST a bien dôautres projets en cours : à consulter sur : 

 http://www.univ-paris1.fr/centres-de-recherche/umrdc/recherche/droit-sciences-et-techniques/ 
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Sonia Desmoulin  
CNRS Photothèque/Sébastien 

Godefroy  

 



 

 

 

  

 

 

 
Depuis 2006 et sous lôimpulsion du R®seau Droit, Sciences et Technique, lôAssociation des 

Jeunes Chercheurs du Réseau ( www.jc -rdst.fr ) organise des manifestations ayant pour but 
de fédérer les doctorants et jeunes docteurs sur leurs travaux, dans un esprit de 
pluridisciplinarité.  Apr¯s quatre ann®es dôexistence, lôann®e 2010 se montre riche dôactions 
men®es par lôassociation.  

Alice Dupuy et Margaux Loire, toutes deux doctorantes ¨ lôUniversit® de Paris Descartes et 
qui assurent la pr®sidence de lôassociation des jeunes chercheurs nous pr®sentent les 
réalisations passées et à venir.  

 
 

 

 

Journ®e dô®tude 

Lôassociation des jeunes chercheurs a 
organisé pour la première fois une journée 
dô®tude le 16 d®cembre 2009. Le but de cette 
journée était de permettre aux doctorants ou 
jeunes docteurs membres de lôassociation de faire 
conna´tre leurs travaux dans le cadre dôun 
échange avec des professeurs et des spécialistes 
du sujet. 

Le sujet choisi pour inaugurer cette nouvelle 
forme de manifestation était « Le corps 
humain , entre sacralisation et 
marchandisation  ».   
Côest ¨ travers deux th¯mes principaux que la 

Journ®e dô®tude a tent® de répondre aux 
nombreuses questions posées par ce sujet : celle 
de la protection absolue du corps humain avec 
lôassistance m®dicale ¨ la procr®ation et la 
grossesse pour autrui, ainsi que celles liées à la 
libre disposition du corps humain, entre 
ressource personnifiée et ressource réifiée. 

 
Le public a répondu présent, environ soixante-

dix personnes ont assisté à la journée et les débats 
avec la salle ont été animés. La bienveillance des 
professeurs et des professionnels, notamment 
ceux du R®seau, ¨ lô®gard des présentations des  
 
 

 
 
 
Jeunes chercheurs a permis à ces derniers de 
développer sereinement leurs travaux de 
recherche. 
Les actes de cette journ®e feront lôobjet dôune 

publication ¨ para´tre prochainement. Lôinitiative 
ayant été bien accueillie, il est prévu de renouveler 
la journ®e dô®tude en 2011. 
 
Recension  

LôAssociation contribue également au 
pôle bioéthique, biologie et génétique 
du site NonFiction  (www.nonfiction.fr ) 
qui a pour but de présenter de manière 
critique des ouvrages qui ne relèvent pas 
de la fiction.  

Le pôle commence à bien se développer 
et de nouvelles critiques sont mises en 
ligne très régulièrement.  
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Actualit® de lõassociation des jeunes 

chercheurs  
 

 

Alice Dupuy  
Margaux Loire  

 

 

http://www.jc-rdst.fr/
http://www.nonfiction.fr/


Master class Paris ï 2010  

 
lôAssociation des Jeunes Chercheurs continue 
ses Master Class, qui auront lieu cette année à 
Paris, les 1ers et 2 juillet prochains.  
Outre la vocation de présenter une conférence 
dôactualit®, qui cette ann®e portera sur lôidentit® 
numérique, les Master Class permettent aux 
jeunes chercheurs de se réunir autour des 
problématiques liées au travail de thèse et 
relevant tant de la forme que du fond : ateliers 
méthodologiques, présentation des contrats 
doctoraux, ou encore du concours de 
lôagr®gationé 
Par la rencontre avec les professeurs du Réseau 
qui nous soutiennent depuis quatre années, 
ainsi quôavec des professionnels de lôinsertion 
professionnelle et des repr®sentants dôautres  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
métiers du droit, les Master Class sont aussi 
lôoccasion de sôint®resser ¨ lôavenir des Jeunes 
chercheurs, tant dans le domaine universitaire 
que non-universitaire.  
Les éditions précédentes de Nancy, Caen et 
Montpellier furent des succès. Ces deux jours de 
rencontres permettent en effet de favoriser 
lôentraide entre les Jeunes chercheurs, de 
valoriser la recherche, tout en favorisant les 
échanges transversaux et une approche 
pluridisciplinaire entre Jeunes chercheurs et avec 
les professeurs du réseau. Espérons que les 
Master Class  2010 sauront suivre la voie ouverte 
par les éditions précédentes ! 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Master class jeunes-chercheurs 
Montpellier 2009  
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Dans ce numéro, Stéphanie Lacour, chargée de recherche au CNRS nous présente le 
programme de recherche NanoNorma dont elle assure la direction scientifique. Ce programme, 
financ® par lôANR, permet ¨ plusieurs équipes du réseau, mais également à des partenaires 
industriels , de collaborer autour dôun th¯me de recherche particuli¯rement innovant. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Le consortium  :  
Sous la coordination scientifique du CECOJI 

(Stéphanie Lacour), les équipes partenaires du 
programme NanoNorma sont le CRDST (Sonia 
Desmoulin), lôIODE (Nathalie Herv®-Fournereau) 
et la société ARKEMA France (Catherine Lhoste). 
Au-delà de ce pilotage institutionnel, ce sont en 
réalité 40 chercheurs, Enseignants-chercheurs et 
professionnels qui sont réunis dans le cadre de 
cette recherche, qui bénéficie également du 
recrutement de 4 chercheurs postdoctoraux. 

Le programme  :  
Les normes juridiques et techniques existantes 

sont-elles suffisantes pour prendre en compte de 
manière adéquate les spécificités des nano-
produits ? Après la création de nouvelles normes 
techniques spécialisées, assistera-t-on à 
lô®laboration dôune r®glementation juridique 
sp®ciale ? é  Ces questions ®taient au cîur des 
préoccupations des acteurs ï décideurs publics, 
agents ®conomiques, chercheursé ï du 
d®veloppement des nanotechnologies lorsquôa 
débuté la recherche NanoNorma, fin 2008.  
Aujourdôhui, les lois Grenelle apportent d®j¨ des 

éléments de réponse et les travaux des équipes 
partenaires du programme ont commencé à porter 
leurs fruits.  

 
 

 
 
 
 
 
 
La m®thodologie mise en îuvre : 
La probl®matique est abord®e par lôensemble 

des participants aux différentes phases du cycle de 
vie dôun objet, de sa d®couverte ou son invention ¨ 
son utilisation finale.  
Il sôagit dôune recherche fondamentale en 

sciences humaines et sociales, fortement  
interdisciplinaire et dans laquelle est impliqué un 
partenaire industriel.  
Cette association sôimposait afin de confronter 

les hypothèses théoriques aux réalités pratiques 
vécues par un acteur technique et économique du 
secteur concerné. 
 
 
 

NanoNorma  
De l ôinnovation ¨ lôutilisation : quel  

cadre normatif pour les nano -objets ?  
www.nanonorma.org  
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Eclairage sur un programme de recherche  
 

Une partie des participants du programme 
NanoNorma à Rovigo(Italie) lors de leur 
colloque annuel du 4 juin 2010  

http://www.nanonorma.org/


 
 
 
 
 
    Le travail sôorganise en ateliers thématiques 
bimestriels et séminaires ou colloques communs 
annuels.  
    Les ateliers nous offrent la possibilit® dôexploiter 
les compétences disciplinaires de chaque 
participant en lôinvitant ¨ pr®senter des travaux 
orient®s sur nos th®matiques et dôapprofondir, en 
commun, des thématiques juridiques précises. 

Nous invitons régulièrement  des chercheurs 
extérieurs à nous présenter leurs travaux afin 
dôenrichir nos réflexions.  
 

 
 
 
 
 

La publication de deux ouvrages est déjà 
programm®e. Le premier dôentre eux, qui para´tra 
durant lôann®e 2011, refl¯tera les travaux des 
ateliers thématiques. Le second rassemblera les 
contributions du colloque conclusif du programme, 
qui se d®roulera ¨ Paris ¨ la fin de lôann®e 2011 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
Centre dôEtudes sur 

la Coopération 

Juridique 
Internationale 

UMR 6224 CNRS 

Université de 
Poitiers 

Centre de 

recherche « Droit, 

Sciences et 
Techniques » 

UMR 8103 CNRS 

Université Paris 1 

Institut de 

lôOuest : Droit 

et Europe 
UMR 6262 

CNRS 

Université 
Rennes 1 

 

Stéphanie La cour, Chargée de 
recherche au CNRS  - CECOJI  
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Le droit international nô®volue pas dans un 

espace vide. Lôune des relations les plus complexes 
quôil entretient avec le monde ext®rieur est celle qui le 
lie à la science. 

 
Droits de propriété intellectuelle, sécurité 

sanitaire, alimentaire, protection des données 
informatiques, changement climatiques, protection 
de lôenvironnement, OGM, d®sarmement, sont autant 
de th¯mes faisant lôobjet de r¯glementations 
internationales. Lôordre juridique international 
contient également des règles relatives à 
lôacceptabilit® des donn®es scientifiques ou 
technologiques, et les questions de preuve se posent 
avec une acuité particulière dans les contentieux 
interétatiq ues. Par ailleurs, les scientifiques 
participent activement à la construction du droit 
international, notamment de lôenvironnement.  

Les normes internationales sont parfois 
appelées à protéger les apports et progrès de la 
recherche scientifique : le droit de la propriété 
intellectuelle en constitue un bon exemple. Last but 
not least, le droit international lui -même peut être 
étudié de manière scientifique.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Ces questions nôont pas manqu® de susciter 

lôint®r°t des chercheurs fran­ais et ®trangers. 
En t®moigne le Forum de recherche qui sôest 
tenu à Helsinki, les 2 et 3 octobre 2009 sous 
lô®gide de deux soci®t®s prestigieuses : 
lôAmerican Society of International Law (ASIL) 
et la Société Européenne de Droit International 
(SEDI). Consacré au thème «  Avenirs en 
devenir ? Science et droit international », ce 
Forum international affichait clairement 
lôobjectif des organisateurs dôexplorer la 
complexité de la relation multiforme qui unit 
science et droit international.  
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       Le droit des sciences et des techniques sur la s cène internationale . Que se passe -t -il à 
lô®tranger ? Quelle est lôimplication des membres du r®seau dans des manifestations 
internationale s ? Quels sont les centres dôint®r°ts des chercheurs au-delà de nos frontières  ? 

La rubrique «  scène internationale  » se propose dôexplorer ces questions.   

 

 

Avenirs en devenir? Science et droit international   
 
Forum de lôAmerican Society of International Law (ASIL) et la 
Société Européenne de Droit(SEDI)  
Helsinki ï 2-3 octobre 2009  
 

Scène Internationale  
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Les différentes facettes de cette relation 
ont donc été abordées. Les communications 
relatives ¨ lôapproche scientifique du droit 
international ( notamment«  De lôambition 
dô®tudier le droit international scientifiquement  : 
des bonnes intentions kelséniennes et de leurs 
limites  » par A. Lagerwall) ont en quelque sorte 
« ouvert è des travaux, si denses, quôil nôest pas 
possible dôen retracer le contenu de mani¯re 
exhaustive ici  (le programme est en ligne sur 
http://www.helsinki.fi/esil -asil/).  

La question de la règlementation en 
contexte dôincertitude scientifique a ®t® 
largement abordée : OGM (un panel présidé par 
L. Boisson de Chazournes y était spécialement 
consacré), clonage reproductif  (M. Weimer de 
Matta), changement climatiqueé Dans une 
approche plus générale, ont également été 
étudiées les techniques juridiques permettant de 
faire face ¨ lôincertitude scientifique : principe de 
pr®caution, proc®dure dôapprobation en 
connaissance de cause, évaluation des risques, 
preuve scientifique (J. E. Vinuales).  

 
Le recours aux éléments et aux experts 

scientifiques par les juridictions internationales, 
de plus en plus confrontées à des contentieux à 
haute teneur scientifique, mais dont les statuts  

 

 
 
sont bien souvent laconiques, a aussi occupé 
largement les travaux (C. Foster ; A. Riddell).  
 

La prééminence des éléments 
scientifiques dans certains accords 
internationaux, singulièrement dans les accords 
commerciaux (GATT, Accord sur les Mesures 
Sanitaires et Phytosanitaire, Accord sur les 
Obstacles Techniques au Commerceé) a, assez 
logiquement, focalisé les attentions. Evaluation 
des risques dans le droit de lôOMC et probatio 
diabolica ? (A. Alemanno, HEC Paris), expertise 
et Accord SPS (E. Fisher), contentieux sur les 
Hormonesé 
 

Dans une autre perspective, il sôagissait 
de montrer lôomnipr®sence de la science dans 
certaines normes internationales relatives 
notamment à la lutte contre la pollution 
accoustique (I. Papanicolopulu ) ou à la 
protection de lôenvironnement. S. Gambardella, 
doctorante au CERIC, a présenté ses travaux sur 
le rôle, quasi-normatif, des experts scientifiques 
membres des comités scientifiques  au sein des 
commissions régionales de pêche.   

 
Les travaux seront publiés 

prochainement dans un numéro spécial du 
Finnish Yearbook of International Law  (BRILL ) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre dôEtudes et de Recherches Internationales et  
Communautaires 

CERIC - Université Paul Cézanne Aix Marseille III -  UMR 6201 
 
 
 

 

 

 

 

 

Par  Eve Truilhé -Marengo, 
Chargée de recherche au CNRS  

ï CERIC 

 

Page 8 

http://www.brill.nl/default.aspx?partid=210&pid=18379


 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Appel à contributions  
 

Parce que vous souhaitez la réussite du réseau « 
Droit, Sciences et Techniques », créé en juin 2006 
sous la forme d'un GDR CNRS (n° 3178) regroupant 
équipes et chercheurs, dont la vocation est de 
favoriser les échanges et les projets dans un esprit 
dôouverture ¨ lô®gard des communaut®s scientifiques 
dans leur ensemble ; 

Parce que votre dynamisme et vos idées - qui ont 
permis de donner essor à ce réseau - méritent de  
trouver expression, lors du colloque organisé à Paris 
les 24 et 25 mars 2011 ; 

Parce que cette manifestation - ouverte aux 
chercheurs et enseignants chercheurs, seuls ou en 
équipe, mais également aux doctorants et docteurs - 
va rassembler de nombreuses personnes, toutes 
communautés scientifiques réunies, et illustrer la 
richesse et lôoriginalit® des travaux men®s, au plan 
interne et international, au sein du réseau ; 

Parce que le thème a été choisi de manière 
volontairemen t large pour mettre en valeur vos 
recherches et celles de votre équipe, stimuler des 
sujets transversaux et favoriser des contributions 
innovantes ; 

Parce que les actes du colloque feront l'objet 
d'une publication  ; 

 
Nous faisons appel à vos contributions.  

 
 
 
 
 
 
 
 

  Comité scientifique  
 

Un comité scientifique a été mis en place le 16 
décembre 2009. Il est composé de : 

Florence Bellivier, Jean-René Binet, Sonia 
Desmoulin -Canselier, Frédérique Dreifuss-Netter, 
Rafael Encinas de Munagorri, Brigitte Feuillet -Liger, 
Hélène Gaumont-Prat, Anne-Sophie Ginon, Marie-
Angèle Hermitte, Nathalie  Hervé-Fournereau, 
Stéphanie Lacour, Isabelle de Lamberterie, Olivier 
Leclerc, Antoine Latreille, Isabelle Moine -Dupuis, 
Christine Noiville, Agnès Robin, Marta Torre -
Schaub, Eve Truilhé-Marengo et Etienne Vergès. 

 
 
 
Organisation  
 

Le comité scientifique examinera les propositions 
 et se r®serve la possibilit® dôaffecter les 
communications  en séance plénière ou dans des 
ateliers parallèles. Il pourra éventuellement suggérer 
des compléments et des interventions de jeunes 
chercheurs ou de chercheurs internationalement 
reconnus pour leur compétence sur la thématique 
choisie. Il accepte bien évidemment toute suggestion 
dôintervenants extérieurs au réseau avec lesquels 
vous pourriez être en contact, en particulier dans le 
cadre de collaborations internationales.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Colloque  internati onal  du 
Réseau Droit  

Sciences et Techniques  
Paris 24 et 25 mars 2011  

Colloque 2011 du Réseau  
 

«  Droit, Sciences et Techniques  : quelles  responsabilités  ? » 
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